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dans la dernière clause du neuvième article.

ARTICLE TREIZIEME,

Amendes
pour lion

I

§ 1. Et il est de plus stipulé et convenu par
p^,^^„^.„

les présentes, que si quelqu' Actionnaire de f;;;y«',';;:';'.

la dite Compagnie refuse, néglige ou apporte meus futurs

du délai à rendre compte, et payer dans les

tems et lieux qui seront légalement fixés

comme susdit, aucuns versemens, dépots ou

demande, n'excédant pas le montant de ses

Actions, lorsqu'ils seront en aucun tems

cy-après demandés pour usage de la dite

Compagnie de la manière susdite, tel Action-

naire refusant, apportant du délai, ou négli-

geant de payer comme ci-dessus mentiorxué,

encourra au profit de la dite Compagnie, une
^^.^ ^^^^ ^^^

amende d'une livre cinq chelins pour chaque queactio»

Action que tel délinquant possède en la dite

Compagnie, Et si les dits versemens, dépots

ou demande, ensemble avec l'amende, ^^ K^ ^.
,^, ^,^^^^

frais encourrus et occasionnés par tel délai, *„'e", 6^"*^

négligence ou refus, ne sont pas entièrement
;';«fJJ'«

payés, sous deux mois après que les dits ver- pj.^;;
-"j.^

semens auroient dû l'être, alors, et dans ce
Jj^T;;"-

cas tel délinquant perdra, au profit des fonds pe>u ae .e»

réunis, toutes ses Actions, ensemble avec tous
"'''""'

ses dépots ou versemens antérieurs, Divi-

dendes, Intérêts et propriétés en la dite Com-

pagnie.


